
Règlements et procédures 

RÈGLEMENTS 

- Les enchères débutent le 5 mai à 8h, heure du Québec. Les mises sont 
acceptées en continu jusqu'à 17h le 15 mai. Il n'y a pas de possibilité de 
surenchérir après cette heure.

- À la clôture des enchères, la dernière mise enregistrée déterminera le·la 
gagnant·e du lot et le prix d'achat de l'œuvre.

- Chaque participant·e inscrit·e convient que, si un lot lui est adjugé au montant 
de son enchère, il.elle est tenu·e d'acheter ce lot au prix d'achat indiqué.

- Chaque participant·e inscrit·e reconnaît qu'une fois qu'il·elle a enchéri sur un 

lot au moyen de son compte sur la plateforme Eclipse, il·elle ne peut retirer 

son enchère.

- Les œuvres vendues à l'encan ne sont ni échangeables ni remboursables et 
aucune compensation ou autre dédommagement ne sera accordé.

- Les rapports de condition des œuvres sont disponibles sur demande. Notez que 
les dimensions des œuvres n'incluent pas les cadres sauf lorsque spécifié.

- Lorsqu'une œuvre est adjugée à un montant supérieur de plus de 25 % de la 
juste valeur marchande de I' œuvre, un reçu officiel aux fins de l'impôt sera 
émis pour le montant excédentaire.

- Dans le cas des dons, un reçu officiel aux fins de l'impôt sera remis pour le 
plein montant.

- Les participant·e·s doivent être âgé·e·s de 18 ans et plus.
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